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Conseil de la Métropole du 23 février 2017
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse
Extrait du registre des délibérations  

Délibération n°DEL-17-0011

Communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane : lancement d'une
Déclaration de Projet (DP) sur le secteur Pé d'Estèbe-Belle

Enseigne

L’an deux mille dix-sept le jeudi vingt-trois février à neuf heures, sous la présidence
de Jean-Luc MOUDENC, Président, le Conseil s’est réuni à Espaces Vanel - Arche
Marengo - Toulouse.  

Participants

Afférents au Conseil : 134
Présents : 115
Procurations : 16
Date de convocation : 17 février 2017

Présents

Aigrefeuille Mme Brigitte CALVET

Aucamville M. Gérard ANDRE, Mme Roseline ARMENGAUD

Aussonne Mme Lysiane MAUREL, M. Francis SANCHEZ

Balma Mme Sophie LAMANT, M. Laurent MERIC, M. 
Vincent TERRAIL-NOVES

Beauzelle M. Patrice RODRIGUES

Blagnac M. Joseph CARLES, Mme Monique COMBES, M. 
Bernard KELLER, M. Bernard LOUMAGNE, Mme 
Danielle PEREZ

Bruguières M. Philippe PLANTADE

Castelginest M. Grégoire CARNEIRO, Mme Béatrice URSULE

Colomiers M. Michel ALVINERIE, M. Patrick JIMENA, M. 
Damien LABORDE, M. Guy LAURENT, Mme Josiane
MOURGUE, M. Arnaud SIMION, Mme Karine 
TRAVAL-MICHELET

Cornebarrieu Mme Dominique BOISSON, M. Daniel DEL COL

Cugnaux M. Michel AUJOULAT, M. Philippe GUERIN

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO

Fenouillet M. Gilles BROQUERE

Flourens Mme Corinne VIGNON ESTEBAN

Fonbeauzard M. Robert GRIMAUD

Gagnac M. Michel SIMON

Gratentour M. Patrick DELPECH

Launaguet Mme Aline FOLTRAN, M. Michel ROUGE

Lespinasse M. Bernard SANCE

L'Union Mme Nadine MAURIN, Mme Nathalie SIMON-
LABRIC

Mondonville M. Edmond DESCLAUX

Mondouzil M. Robert MEDINA

Mons Mme Véronique DOITTAU

Pibrac Mme Anne BORRIELLO, M. Bruno COSTES

Pin-Balma M. Jacques DIFFIS

Quint-Fonsegrives M. Bernard SOLERA

Saint-Alban M. Raymond-Roger STRAMARE

Saint-Jean M. Michel FRANCES, Mme Marie-Dominique 
VEZIAN

Saint-Jory M. Thierry FOURCASSIER

Saint-Orens M. Marc DEL BORRELLO, Mme Dominique FAURE

Seilh M. Guy LOZANO
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Conseil de la Métropole du 23 février 2017 Délibération n° DEL-17-0011

Toulouse M. Christophe ALVES, M. Olivier ARSAC, M. Jean-
Marc BARES-CRESCENCE, M. Franck BIASOTTO, 
Mme Catherine BLANC, Mme Michèle BLEUSE, 
Mme Charlotte BOUDARD PIERRON, M. Maxime 
BOYER, M. François BRIANCON, M. Sacha 
BRIAND, M. Joël CARREIRAS, Mme Marie-Pierre 
CHAUMETTE, M. François CHOLLET, M. Pierre 
COHEN, Mme Martine CROQUETTE, M. Romain 
CUJIVES, M. Jean-Claude DARDELET, M. Jean-
Baptiste DE SCORRAILLE, Mme Ghislaine 
DELMOND, Mme Marie DEQUE, Mme Monique 
DURRIEU, Mme Christine ESCOULAN, Mme Julie 
ESCUDIER, M. Emilion ESNAULT, M. Pierre 
ESPLUGAS-LABATUT, M. Régis GODEC, M. 
Francis GRASS, M. Samir HAJIJE, M. Pierre 
LACAZE, Mme Florie LACROIX, M. Jean-Luc 
LAGLEIZE, M. Djillali LAHIANI, Mme Annette 
LAIGNEAU, M. Jean-Michel LATTES, M. Laurent 
LESGOURGUES, Mme Marthe MARTI, M. Antoine 
MAURICE, Mme Marie-Hélène MAYEUX-
BOUCHARD, Mme Nicole MIQUEL-BELAUD, M. 
Jean-Luc MOUDENC, Mme Dorothée NAON, Mme 
Evelyne NGBANDA OTTO, M. Romuald 
PAGNUCCO, Mme Cécile RAMOS, M. Jean-Louis 
REULAND, Mme Françoise RONCATO,
M. Daniel ROUGE, Mme Sylvie ROUILLON 
VALDIGUIE, M. Bertrand SERP,
Mme Martine SUSSET, Mme Elisabeth TOUTUT-
PICARD, M. Pierre TRAUTMANN, Mme Jacqueline 
WINNEPENNINCKX-KIESER, M. Aviv ZONABEND

Tournefeuille Mme Mireille ABBAL, M. Patrick BEISSEL,
Mme Danielle BUYS, M. Daniel FOURMY,
M. Claude RAYNAL, M. Jacques TOMASI

Villeneuve-Tolosane Mme Martine BERGES, M. Dominique COQUART

Conseillers ayant donné pouvoir
 Pouvoir à

M. François LEPINEUX Bernard SANCE

Mme Elisabeth MAALEM Josiane MOURGUE

Mme Pascale LABORDE Damien LABORDE

M. Marc PERE Nathalie SIMON-LABRIC

M. Jacques SEBI Patrick DELPECH

Mme Laurence ARRIBAGE
Mme Sophia BELKACEM GONZALEZ DE CANALES
M. Jean-Jacques BOLZAN
M. Frédéric BRASILES
Mme Hélène COSTES-DANDURAND
Mme Vincentella DE COMARMOND
M. Henri DE LAGOUTINE
Mme Marie-Jeanne FOUQUE
Mme Laurence KATZENMAYER
Mme Brigitte MICOULEAU
Mme Claude TOUCHEFEU

François CHOLLET
Emilion ESNAULT
Sylvie ROUILLON VALDIGUIE
Francis GRASS
Philippe PLANTADE
Pierre COHEN
Michel AUJOULAT
Jean-Claude DARDELET
Christophe ALVES
Aviv ZONABEND
Joël CARREIRAS

Conseillers excusés 

Beaupuy M. Maurice GRENIER

Toulouse Mme Isabelle HARDY, Mme Gisèle VERNIOL
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Conseil de la Métropole du jeudi 23 février 2017
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse

Délibération n° DEL-17-0011

Communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane : lancement d'une
Déclaration de Projet (DP) sur le secteur Pé d'Estèbe-Belle

Enseigne

Exposé

En concertation avec les communes de Cugnaux et de Villeneuve-Tolosane, des études d'op-
portunité ont été engagées par Toulouse Métropole, visant à implanter un projet de regrou-
pement de gendarmerie sur ces deux communes.

Par décision du 25 juillet 2016, la direction générale de gendarmerie nationale a fixé le
contenu physique de l'opération qui porte sur un programme permettant la mise en œuvre
de la réorganisation du dispositif territorial de la gendarmerie dans la Haute-Garonne. Ce
projet vise à la création d'une caserne incluant les locaux techniques ainsi que la réalisation
de près de 85 logements sur une superficie d'environ 2 ha.

Au regard des contraintes  de programmation, de la nécessité d'assurer une desserte fonc-
tionnelle de cet équipement et de l'insérer dans un projet urbain répondant aux enjeux de
développement des deux communes, il a été retenu  d'implanter cet équipement sur le sec-
teur de Pé d'Estèbe-Belle Enseigne, au sein d'un périmètre de projet d'environ 14 ha, pour
partie à ouvrir à l'urbanisation.

Les contraintes réglementaires et la volonté de faire aboutir la réalisation du projet de gen-
darmerie, préalablement à l'approbation du PLUiI-H, impliquent de lancer les études et pro-
cédures d'autorisations nécessaires pour permettre à Toulouse Métropole et aux communes
de faire aboutir ce projet.

Concernant le volet réglementaire, au regard des PLU en vigueur, le périmètre de projet est
caractérisé ainsi :

Commune de Villeneuve-Tolosane   :

• Zone N : la zone N doit être modifiée dans son implantation et dans sa superficie.
Il est envisagé une modification en future zone U pour partie ainsi qu'un zonage N
ou équivalent, permettant certaines  constructions liées aux usages futurs (loisirs,
jardins partagés, ouvrage de gestion pluviale...).

• Zone AU0 : elle doit marginalement être ajustée dans son implantation et au re-
gard du projet urbain est rattachée à la zone non constructible N du projet.

C  ommune de Cugnaux   :

• Zone AU0 : elle doit être ouverte à l'urbanisation en partie, au regard des enjeux
de développement du projet urbain et notamment de l'équipement de gendarmerie.

Dans ce cadre, il convient donc de lancer un procédure de déclaration de projet qui, après
enquête publique, permettrait de modifier le droit des sols selon les conditions rendues né-
cessaires à l'aboutissement de ce projet.
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Conseil de la Métropole du 23 février 2017 Délibération n°DEL-17-0011

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Projets urbains du 19 janvier 2017,

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Cugnaux et Villeneuve-To-
losane visant à implanter cet équipement,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article unique
D’approuver le lancement de la procédure de déclaration de projet sur le secteur de Pé d'Es-
tèbe-Belle Enseigne, communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane,  et les études qui lui
sont liées.
Résultat du vote :
Pour 131
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 06/03/2017

Reçue à la Préfecture le 06/03/2017

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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   Conseil de la Métropole du 14 février 2019
L'ARIA - rue du 11 novembre 1918 - Cornebarrieu
Extrait du registre des délibérations  

Délibération n°DEL-19-0100

Communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane - Projet
d'aménagement du secteur Pé d'Estèbe - Belle Enseigne :

reconnaissance de l'intérêt métropolitain du projet et approbation
du dossier d'enquête unique

L’an deux mille dix-neuf le jeudi quatorze février à neuf heures, sous la présidence
de Jean-Luc MOUDENC, Président, le Conseil s’est réuni à L'ARIA - rue du 11
novembre 1918 - Cornebarrieu.  

Participants

Afférents au Conseil : 134
Présents : 109
Procurations : 23
Date de convocation : 08 février 2019

Présents

Aigrefeuille Mme Brigitte CALVET

Aucamville Mme Roseline ARMENGAUD

Aussonne Mme Lysiane MAUREL, M. Francis SANCHEZ

Balma M. Laurent MERIC, M. Vincent TERRAIL-NOVES

Beaupuy M. Maurice GRENIER

Beauzelle M. Patrice RODRIGUES

Blagnac M. Joseph CARLES, Mme Monique COMBES, M. 
Bernard KELLER, M. Bernard LOUMAGNE, Mme 
Danielle PEREZ

Brax M. François LEPINEUX

Bruguières M. Philippe PLANTADE

Castelginest Mme Béatrice URSULE

Colomiers M. Michel ALVINERIE, M. Patrick JIMENA, M. 
Damien LABORDE, M. Guy LAURENT, Mme 
Elisabeth MAALEM, Mme Josiane MOURGUE, M. 
Arnaud SIMION, Mme Karine TRAVAL-MICHELET

Cornebarrieu Mme Dominique BOISSON, M. Daniel DEL COL

Cugnaux M. Michel AUJOULAT, M. Philippe GUERIN, Mme 
Pascale LABORDE

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO

Fenouillet M. Gilles BROQUERE

Flourens M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE

Fonbeauzard M. Robert GRIMAUD

Gagnac M. Michel SIMON

Gratentour M. Patrick DELPECH

Launaguet Mme Aline FOLTRAN, M. Michel ROUGE

Lespinasse M. Bernard SANCE

L'Union Mme Nadine MAURIN, M. Marc PERE

Mondouzil M. Robert MEDINA

Mons Mme Véronique DOITTAU

Pibrac Mme Anne BORRIELLO

Saint-Alban M. Raymond-Roger STRAMARE

Saint-Jean M. Michel FRANCES

Saint-Jory M. Thierry FOURCASSIER

Saint-Orens M. Marc DEL BORRELLO

Seilh M. Guy LOZANO

Toulouse M. Christophe ALVES, M. Olivier ARSAC,
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Conseil de la Métropole du 14 février 2019 Délibération n° DEL-19-0100

Mme Sophia BELKACEM GONZALEZ DE 
CANALES, M. Franck BIASOTTO, Mme Catherine 
BLANC, Mme Michèle BLEUSE, M. Jean-Jacques 
BOLZAN, M. Maxime BOYER, M. Frédéric 
BRASILES, M. François BRIANCON, M. Joël 
CARREIRAS, Mme Marie-Pierre CHAUMETTE, M. 
François CHOLLET, M. Pierre COHEN, Mme Hélène 
COSTES-DANDURAND, Mme Martine 
CROQUETTE, M. Romain CUJIVES, M. Jean-Claude 
DARDELET, M. Henri DE LAGOUTINE, Mme 
Ghislaine DELMOND, Mme Marie DEQUE, Mme 
Monique DURRIEU, Mme Christine ESCOULAN, 
Mme Julie ESCUDIER, M. Emilion ESNAULT, M. 
Pierre ESPLUGAS-LABATUT, M. Régis GODEC, M. 
Francis GRASS, M. Samir HAJIJE, Mme Isabelle 
HARDY, Mme Laurence KATZENMAYER, M. Pierre 
LACAZE, Mme Florie LACROIX, M. Djillali 
LAHIANI, Mme Annette LAIGNEAU, M. Jean-Michel
LATTES, M. Laurent LESGOURGUES, Mme Marthe 
MARTI, M. Antoine MAURICE, Mme Nicole 
MIQUEL-BELAUD, M. Jean-Luc MOUDENC, Mme 
Evelyne NGBANDA OTTO, M. Romuald 
PAGNUCCO, Mme Cécile RAMOS, M. Jean-Louis 
REULAND, Mme Françoise RONCATO, M. Daniel 
ROUGE, Mme Sylvie ROUILLON VALDIGUIE, M. 
Bertrand SERP, Mme Martine SUSSET, Mme Claude 
TOUCHEFEU, M. Pierre TRAUTMANN, Mme Gisèle 
VERNIOL, Mme Jacqueline WINNEPENNINCKX-
KIESER, M. Aviv ZONABEND

Tournefeuille Mme Mireille ABBAL, M. Patrick BEISSEL, Mme 
Danielle BUYS, M. Daniel FOURMY, M. Claude 
RAYNAL

Villeneuve-Tolosane M. Dominique COQUART

Conseillers ayant donné pouvoir
 Pouvoir à

M. Gérard ANDRE Claude RAYNAL

Mme Sophie LAMANT Vincent TERRAIL-NOVES

M. Grégoire CARNEIRO Béatrice URSULE

M. Edmond DESCLAUX Joseph CARLES

M. Jacques SEBI Patrice RODRIGUES

M. Jacques DIFFIS Raymond-Roger STRAMARE

M. Bernard SOLERA Bertrand SERP

Mme Marie-Dominique VEZIAN Michel FRANCES

Mme Dominique FAURE Annette LAIGNEAU

Mme Laurence ARRIBAGE
M. Jean-Marc BARES-CRESCENCE
Mme Charlotte BOUDARD PIERRON
M. Sacha BRIAND
Mme Vincentella DE COMARMOND
M. Jean-Baptiste DE SCORRAILLE
Mme Marie-Jeanne FOUQUE
M. Jean-Luc LAGLEIZE
Mme Marie-Hélène MAYEUX-BOUCHARD
Mme Brigitte MICOULEAU
Mme Dorothée NAON
Mme Elisabeth TOUTUT-PICARD

Sophia BELKACEM GONZALEZ DE CANALES
Pierre LACAZE
Emilion ESNAULT
Michel AUJOULAT
Pierre COHEN
Romuald PAGNUCCO
Pierre TRAUTMANN
Marthe MARTI
Christine ESCOULAN
Laurence KATZENMAYER
Ghislaine DELMOND
Sylvie ROUILLON VALDIGUIE

M. Jacques TOMASI Isabelle HARDY

Mme Martine BERGES Dominique COQUART

Conseillers excusés 

L'Union Mme Nathalie SIMON-LABRIC

Pibrac M. Bruno COSTES
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Conseil de la Métropole du jeudi 14 février 2019
L'ARIA - rue du 11 novembre 1918 - Cornebarrieu

Délibération n° DEL-19-0100

Communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane - Projet
d'aménagement du secteur Pé d'Estèbe - Belle Enseigne :

reconnaissance de l'intérêt métropolitain du projet et approbation
du dossier d'enquête unique

Exposé

Le site de Pé d’Estèbe -  Belle  Enseigne marque la limite de l’urbanisation existante et
constitue un espace non urbanisé des communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane. Il
bénéficie d’un accès depuis le boulevard de Maurens et le chemin de Mailheaux. Ce secteur
est peu organisé, entouré par l’urbanisation de l’impasse Densus et du chemin de la Cloche,
et s’ouvre sur la plaine agricole et le Canal Saint-Martory.  Au sein de ce périmètre, un
projet de regroupement de Gendarmeries est prévu sur plus de 2 ha, qui se développera
dans le cadre d’un projet intercommunal à dominante d’habitat structurant l’ensemble du
quartier.

Par délibération du 6 octobre 2016, le Conseil de la Métropole a approuvé la proposition de
création d’une Zone d’Aménagement Différé (ZAD) dite Belle Enseigne – Pé d’Estèbe –
Montole, au sein de laquelle s’inscrit ce projet.

Par délibération du 23 février 2017, le Conseil de la Métropole a décidé d’approuver le
lancement d’une procédure de Déclaration de Projet (DP) sur le secteur Pé d’estèbe - Belle
Enseigne,  visant  à  implanter  l’équipement  de  Gendarmerie  et  à  lancer  les  études  de
faisabilité sur l’ensemble du secteur.

Par délibération du 13 avril 2017, le Conseil de la Métropole a délibéré sur le principe de
lancement d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) pour la réalisation des
seuls ouvrages publics et du projet de Gendarmerie, en identifiant un périmètre de plus de 4
ha.

Par délibération du 15 février  2018, le  Conseil  de la  Métropole a  fixé les objectifs  de
l’opération et l’engagement de la concertation, puis par délibération du 12 avril 2018, a
approuvé un premier bilan de la concertation.

A ce stade d’avancement du projet, après réalisation des études de faisabilité, et en accord
avec  les  communes  de  Cugnaux  et  Villeneuve-Tolosane,  il  est  proposé  de  reconnaître
l’intérêt métropolitain de ce projet.

Les études de faisabilité technique et pré-opérationnelle ont en effet permis de confirmer
les enjeux d’aménagement. Ce projet entend ainsi satisfaire les objectifs suivants :

• doter le secteur d’un équipement public de regroupement de Gendarmerie ;
• développer  un  quartier  à  vocation  principale  d’habitat  ouvert  sur  la  ville  et

organisé en cohérence avec les enjeux de mobilité ;
• promouvoir  la  mixité  sociale  et  urbaine  en  proposant  des  logements  locatifs

sociaux définis par le PLU en vigueur et le PLUi-H arrêté ;
• proposer une diversité de formes d’habitat : individuel, intermédiaire et collectif ;
• intégrer  les  enjeux  de  durabilité  par  un  traitement  paysager  et  architectural

respectueux de l’identité  du site, la préservation de la biodiversité et une gestion
raisonnée des ressources ;

• maîtriser  l’urbanisation  dans  le  cadre  de  dispositif  de  convention  à  mettre  en
œuvre pour les futures opérations de construction.

Toulouse Métropole 3



Conseil de la Métropole du 14 février 2019 Délibération n°DEL-19-0100

Il  convient,  pour permettre  le lancement  des  travaux et  la  mise en œuvre du projet  de
Gendarmerie  à  l’automne 2019, de solliciter les autorisations nécessaires  sous la forme
d’un  Dossier  d’Enquête  Unique  (DEU).  Plusieurs  procédures  sont  soumises  à  enquête
publique :

• la déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à l’opération,
• la détermination des parcelles à déclarer cessibles,
• la  mise  en  compatibilité  des  PLU  des  communes  de  Cugnaux  et  Villeneuve-

Tolosane et du PLUi-H arrêté,
• l’autorisation  loi  sur  l’eau  intégrant  une  étude  d’impact  (autorisation

environnementale).

En application de la loi dite Grenelle II (loi n°201-788 du 12 juillet 2010) et du décret en
Conseil  d’État  n°2011-2018  du  29  décembre  2011,  il  a  été  décidé,  par  souci  de
simplification et de transparence de l’action publique, de procéder à une enquête publique
unique,  conformément  à  l’article  L  123-6  du  code  de  l’environnement,  comportant  les
objets listés, pilotée par la Préfecture.

Le dossier d’enquête unique a été élaboré par Toulouse Métropole, maître d’ouvrage du
projet dans  le respect des prescriptions des partenaires associés au projet :

1- La déclaration d’utilité publique (DUP) doit permettre à Toulouse Métropole d’acquérir
les fonciers nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement. Le dossier est constitué
conformément  aux  articles  R 112-4 du code de l’expropriation et  R 123-8 du code de
l’environnement.

2- L’enquête parcellaire  détaille l’ensemble des parcelles  et  des  emprises  foncières  que
Toulouse Métropole souhaite acquérir, car elles sont indispensables à la mise en œuvre du
projet. Le dossier parcellaire est constitué conformément à l’article R 131-3 du Code de
l’expropriation, et comprend un plan et une liste des propriétaires (état parcellaire) dont le
foncier est impacté par les travaux.

3- La mise en compatibilité du PLU de Toulouse Métropole - Communes de Cugnaux et
Villeneuve-Tolosane et du PLUi-H. Ceci, selon la procédure prévue aux articles L 122-5 du
Code de l’expropriation, et L 153-54 et suivants du Code de l’urbanisme, est nécessaire
pour permettre la faisabilité et la construction du projet.  La traduction réglementaire du
projet est détaillée dans le projet de règlement écrit, les pièces graphiques – notamment
l’OAP (orientation d’aménagement et de programmation) – et le zonage, qui précisent les
implantations et les caractéristiques du bâti autorisé.

4- L’autorisation au titre de l’article L 214-1 du code de l’environnement (loi sur l’eau).
Les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  visés  à  cet  article  sont  définis  dans  la
nomenclature, établie par décret en Conseil d’État et soumis à autorisation ou déclaration
compte tenu notamment de l’existence de zones et périmètres institués pour la protection de
l’eau et des milieux aquatiques.

5- L’étude d’impact conformément à l’article L. 122-1-1 et R. 122-11.

Il  est  donc  proposé  d’approuver  le  dossier  d’enquête  unique  et  d’autoriser  Toulouse
Métropole  à  solliciter,  auprès  de  Monsieur  le  Préfet,  l’engagement  des  procédures  et
l’ouverture d’une enquête publique unique pour la réalisation du projet Pé d’Estèbe - Belle
Enseigne sur les  communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane.

Décision
Le Conseil de la Métropole,
Vu le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique,
Vu le Code de l'Environnement, et notamment l’article L. 126-1,
Vu le Plan Local d'Urbanisme de Toulouse Métropole, des communes de Cugnaux et de
Villeneuve-Tolosane,
Vu le projet de PLUi-H, arrêté en Conseil de la Métropole le 3 octobre 2017,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement et Politique foncière du vendredi 11
janvier 2019,
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Conseil de la Métropole du 14 février 2019 Délibération n°DEL-19-0100

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,
Décide :

Article 1
De reconnaître  l’intérêt  métropolitain de l’aménagement  du secteur  Pé d’Estèbe -  Belle
Enseigne sur les Communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane.

Article 2
D’approuver le Dossier d’Enquête Unique du projet d’aménagement Pé d’Estèbe - Belle
Enseigne relevant de l’article L 123-2 du code de l’environnement, annexé à la présente.

Article 3
De  demander  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  Haute-Garonne  d’engager  les  procédures
administratives  préalables  à  l’enquête  de  DUP,  à  l’enquête  parcellaire,  à  la  mise  en
compatibilité du PLU et du PLUi-H, à l’autorisation au titre de la loi sur l’eau, relatives au
projet d’aménagement Pé d’Estèbe Belle Enseigne, soumis à enquête publique unique.

Article 4
D'approuver le dossier de mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme et du PLUi-H
de  Toulouse  Métropole  –  Commune  de  Cugnaux  et  Villeneuve-Tolosane,  annexé  à  la
présente délibération.

Article 5
De procéder à toutes les mesures d’affichage et de publicité nécessaires à la mise en œuvre
des procédures administratives prévues à l’article R 311-5 du Code de l’urbanisme.

Article 6
D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document et acte nécessaires aux effets ci-
dessus.

Résultat du vote :
Pour 132
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le  

Reçue à la Préfecture le 21/02/2019

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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Préfecture Haute-Garonne

31-2020-03-04-001

Arrêté déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à

la réalisation de l'aménagement du secteur Pé d'Estèbe

Belle Ensjeigne , sis sur le territoire des communes de

Cugnaux et de Villeneuve-Tolosane, emportant mise en

compatibilité du plan local d'urbanisme intercommunal

tenant lieu de programme local de l'habitat (PLUi-H) de

Toulouse Métropole.
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